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Octroie de microcredits aux populations villageoises

  
    

  

Le Parc appuie le développement des coopératives présentes dans la zone périphérique du Parc. 
A ce titre, 47 coopératives ont reçu, depuis le lancement de cette activité, un appui sous la forme de microcrédits. 
De 2001 à 2004, 9 villages ont ainsi bénéficié annuellement de microcrédits affectés aux coopératives pour un montant annuel d’environ 1,6 million UM. Au total 12,4 millions UM ont été versés aux coopératives avec un taux de remboursement de 93%. Chaque coopérative a bénéficié de l’octroie de 3 à 4 microcrédits. Cette action, suspendue entre 2008 et 2010, a été relancée fin 2011 pour un montant total de 12 M UM.

  
    

Mise en place d'un système de cogestion des ressources naturelles et de gouvernance partagée

  
    

  

Le Parc bénéficie du soutien de la population riveraine du Parc se traduisant notamment par leur participation informelle aux activités du Parc. Depuis 2012, le Parc dans une tentative de formalisation de ces pratiques de gestion locale, chercher à accroître avec le soutien de la coopération allemande, une implication renouvelée des populations locales dans la vie du Parc notamment via leur participation accrue aux processus de prise de décision et aux mode de gestion des ressources naturelles.

De nombreuses consultation ont été menées en ce sens afin d’aboutir à une vision partagée de cette participation. Des études complémentaires sont en cours et devraient aboutir sur la constitution d’un organe de gouvernance novateur et une organisation sociale orientée vers des pratiques nouvelles de cogestion et de gouvernance.
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